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PROGRAMME DETAILLE DE FORMATION CONTINUE 
 

PRATIQUE DU PLAN COMPTABLE 
 
Personnes concernées : Salariés d’entreprises ou d’associations ayant en charge la saisie des écritures 

Comptables. 
    Les compétences pour suivre le stage sont de niveau scolaire 3e. 
 
Objectifs :   Acquérir les connaissances nécessaires pour maîtriser le plan comptable. 
 
Durée :    6 heures le 14 juin 2005. 
 
Evaluation :   À l’issue du stage, l’élève sera capable d’utiliser le plan comptable 
 

CONTENU DU STAGE 
 
Rappel des principes de base :   Journal de saisie comptable. 
      Grand-livre comptable. 
      Balance générale des comptes. 
      Balance analytique des destinations. 
      Principe de la partie double. 
      Comprendre débit crédit. 

Le plan comptable. 
Comptabilité des engagements 
 

Les classes du plan comptable :  Classe 1 Provisions, Avances, Subventions et Emprunts. 
      Classe 2 Néant. 
      Classe 3 Néant. 
      Classe 4 Copropriétaires et Tiers. 
      Classe 5 Financiers. 
      Classe 6 Charges. 
      Classe 7 Produits 
 
Achats :     Les fournisseurs, factures, comptes de la classe 6 et 4. 
      Analyse détaillée du plan comptable, les comptes de charges et 
      les comptes de tiers. 
 
Prestations :      Les copropriétaires, factures, comptes de la classe 7 et 4. 

Analyse détaillée du plan comptable, les comptes de produits 
et les comptes de tiers. 

 
Trésorerie :      Le paiement des factures fournisseurs. 
      Encaissement des factures copropriétaires. 
 
Opérations diverses :     Comptabilisation de la paye et des charges sociales. 

Les engagements et les provisions. 
 


